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LE MASTER EN BREF 
 
Le « Master 2 Droit pénal et sciences pénales » de 
l’Université Paris II Panthéon-Assas compte parmi 
les plus prisés du milieu juridique français. 
 
Fort de l’héritage des professeurs Jean-Claude 
SOYER, André DECOCQ et Yves MAYAUD, il est 
aujourd'hui dirigé par les professeurs Philippe 
CONTE et Didier REBUT qui s’emploient, autour 
d’une équipe de haut niveau, à former des 
spécialistes du droit pénal et de la procédure 
pénale. 
 
Formation d’excellence adossée à l’Institut de 
criminologie et de droit pénal de Paris, le 
« Master 2 Droit pénal et sciences pénales » 
permet à ses étudiants d’acquérir les armes 
indispensables aussi bien pour intégrer les 
grands cabinets d’avocats ou la magistrature que 
pour réfléchir avec discernement sur le monde et 
la société qui les entourent. 

Les étudiants sont en conséquence formés à tous 
les types d’exercices auxquels un pénaliste est 
susceptible d’être confronté. 
 
D’une année à l’autre, les promotions comptent 
autant d’étudiants qui décident de poursuivre un 
projet doctoral que d’autres qui intègrent l’ENM, 
l’EFB ou l’ENSP. 
 
Autant de compétences pratiques couvertes par 
un niveau d’exigence à la hauteur des attentes, et 
qui contribuent à faire de ce Master une véritable 
École de pensée, dont le rayonnement et la 
renommée qui ne sauraient faiblir. 
 
L’Association qui porte le nom du Master est un 
vivant témoignage de cette belle réalité, pour 
neutraliser les distances des anciens aux 
nouveaux, favoriser des rapprochements sur un 
sentiment partagé d’appartenance à une même 
famille, s’ériger en mémoire des émotions et des 
années qui passent…  
 



 
APERÇU DE LA FORMATION 
 

  Droit criminel fondamental : E. Verny, P. 
Conte, D. Rebut et A. Lepage 

  Droit pénal spécial : P. Conte 
  Procédure pénale : P. Conte 
  Droit pénal des affaires : P. Conte 
  Droit pénal international : D. Rebut 
  Droit pénal européen : D. Rebut 
  Droit pénal des médias : A. Lepage 
  Protection des droits de l’homme : S. Touzé 
  Criminologie : M. Morvan 

 
Un mémoire doit être rendu en mai/juin.

 
AVANTAGES DU PARTENARIAT 
 

  Référencement sur notre site Internet 
  Invitation privilégiée aux événements 

organisés par l’Association du Master, 
notamment la soirée des Anciens et le 
colloque annuel 

  Visibilité lors des événements organisés par 
l’Association du Master 

  Rencontres avec les étudiants, par exemple 
lors de cocktails et de petits-déjeuners 

  Transmission immédiate de vos offres de 
stage auprès des étudiants 

  Accès au réseau des anciens… 
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Présidente : Inès Chouaieb 

Vice-Président : Amaury Bousquet 
 

http://master2droitpenal.u-paris2.fr 
partenariats.adpsp.association@gmail.com 
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